
Les entreprises de plus de 50 salariés sont-elles obligées de
publier un index égalité au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, les entreprises de plus de 50 salariés au Luxembourg ne sont pas tenues de publier un index égalité.  La

législation luxembourgeoise n'impose pas la publication d'indicateurs chiffrés sur l'égalité professionnelle,

contrairement à ce qui existe dans certains autres pays européens.

En revanche, ces entreprises doivent obligatoirement négocier et mettre en œuvre un plan d'égalité des chances

avec la délégation du personnel, comprenant des mesures concrètes pour promouvoir l'égalité entre femmes et

hommes. L'obligation porte sur l'élaboration, la traçabilité et la vérifiabilité de ce plan d'action, mais pas sur la

publication d'un index égalité avec notation.

Définition

L'index égalité est un outil de mesure visant à quantifier et rendre publics les écarts de rémunération et

d'évolution professionnelle entre les femmes et les hommes dans une entreprise. Il s'appuie sur des indicateurs

chiffrés pour objectiver les différences de traitement et encourager la correction des inégalités. Au Luxembourg,

la législation impose des obligations strictes en matière d'égalité de traitement, mais ne prévoit pas la publication

obligatoire d'un index égalité tel que défini dans d'autres pays. L'accent est mis sur l'action concrète via le plan

d'égalité des chances.

Questions fréquentes

Comment élaborer un plan d'égalité des chances conforme à la législation luxembourgeoise ?

Le plan d'égalité des chances doit être négocié avec la délégation du personnel conformément à l'article L.241-1 du Code du travail. Il
doit recenser les actions concrètes pour garantir l'égalité de traitement, la progression de carrière et la conciliation vie professionnelle-vie
privée, avec traçabilité des mesures adoptées.

Les entreprises de plus de 50 salariés doivent-elles publier un index égalité au Luxembourg ?

Non, les entreprises de plus de 50 salariés au Luxembourg ne sont pas tenues de publier un index égalité. La législation
luxembourgeoise n'impose pas la publication d'indicateurs chiffrés sur l'égalité professionnelle, contrairement à certains autres pays
européens.

Quelles sanctions risquent les entreprises qui ne respectent pas leurs obligations en matière d'égalité professionnelle ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut sanctionner les manquements relatifs à l'élaboration ou à l'application du plan d'égalité des
chances. Les sanctions peuvent aller de 251 à 25.000 euros d'amende selon les violations constatées.

Quelles sont les obligations des entreprises de plus de 50 salariés en matière d'égalité professionnelle ?

Les entreprises de plus de 50 salariés doivent obligatoirement négocier et mettre en œuvre un plan d'égalité des chances avec la
délégation du personnel, comprenant des mesures concrètes pour promouvoir l'égalité entre femmes et hommes en matière de
recrutement, formation, promotion et rémunération.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition du Code du travail n'impose la publication d'un index égalité, même pour les

entreprises de plus de 50 salariés. Toutefois, les entreprises occupant au moins 50 salariés sont tenues de négocier

un plan d'égalité des chances avec la délégation du personnel. Ce plan doit comporter des mesures concrètes

pour promouvoir l'égalité entre femmes et hommes, notamment en matière de recrutement, de formation, de

promotion et de rémunération. L'obligation porte sur l'élaboration et la mise en œuvre du plan, et non sur la

publication d'indicateurs chiffrés avec notation publique.

Modalités pratiques

Les entreprises concernées doivent engager une négociation avec la délégation du personnel afin d'établir un

plan d'égalité des chances, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail. Ce plan doit recenser les actions

prévues pour garantir l'égalité de traitement, telles que l'accès à la formation, la progression de carrière, la

rémunération et la conciliation entre vie professionnelle et vie privée. La loi ne prévoit pas la publication d'un

index égalité, mais impose la traçabilité des mesures adoptées et la possibilité de contrôle par l'Inspection du

travail et des mines (ITM). Les entreprises peuvent, à titre volontaire, publier des indicateurs internes, mais cela ne

constitue pas une obligation légale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises de plus de 50 salariés de réaliser régulièrement des analyses internes sur les

écarts de rémunération et d'évolution professionnelle entre les sexes. Même en l'absence d'obligation de publication

d'un index égalité, la transparence sur les actions menées et les résultats obtenus peut renforcer la confiance des

salariés et valoriser la politique RH de l'entreprise. L'implication active de la délégation du personnel dans

l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi du plan d'égalité est essentielle pour garantir la conformité et l'efficacité des

mesures adoptées. Il est également conseillé de documenter toutes les démarches entreprises afin d'assurer la

traçabilité et de faciliter les contrôles éventuels de l'ITM.

Cadre juridique

Articles L.241-1 à L.241-11 du Code du travail (égalité de traitement entre femmes et hommes)

Article L.414-3 du Code du travail (délégué à l'égalité)

Article L.612-1 du Code du travail (contrôle et sanctions par l'Inspection du travail et des mines)

Loi du 15 décembre 2016 portant modification du Code du travail en matière d'égalité de traitement entre

femmes et hommes

Articles L.243-1 à L.243-4 du Code du travail (actions positives)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_612-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-4


L'absence d'obligation de publier un index égalité ne dispense pas l'employeur de mettre en œuvre des mesures concrètes,

traçables et vérifiables en faveur de l'égalité professionnelle. En cas de contrôle, l'ITM peut sanctionner les manquements relatifs à

l'élaboration ou à l'application du plan d'égalité des chances. Les sanctions peuvent aller de 251 à 25.000 euros d'amende selon les

violations constatées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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